
  

 

 

L’ordre du jour ne comprend que des points de nature administrative ou 

technique qui ne suscitent aucun débat, sinon de clarification, et qui sont 

donc tous adoptés à l’unanimité. 

 1. Suppression d’un poste d’animateur de première classe (projet soumis au 

comité technique paritaire) et création d’un  poste d’animateur de deuxième 

classe. 

2. Passage à temps complet (actuellement à 96,5%) du poste d’agent 

d’entretien. 

3. Convention avec la commune de St-Nom-La-Bretèche pour la répartition 

des consommations de l’éclairage public du Vallon (28/68ème à charge de 

St-Nom-La-Bretèche). 

4. Adhésion au groupement de commandes pour les assurances IARD 

(Incendie, Accidents, Risques Divers) gérées par le Centre Intercommunal 

de Gestion. 

5. Mise à disposition par SEPUR d’une benne à déchets verts aux ateliers 

municipaux à l’usage exclusif de l’équipe technique (828€ par an + 99€ par 

mouvement). 

6. Rectification de la délibération du 28 avril 2011 relative aux subventions 

aux associations, deux erreurs s’étant produites lors de l’édition des 

documents. 

7. Demande de subvention auprès du Conseil Général pour la refonte du site 

internet de la commune. 

8. Présentation du rapport d’activité 2010 du Syndicat du Rû de Gally (à 

disposition en mairie). 

9. Maintien de la taxe sur la consommation électrique au taux de 8%. 

  

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 

 
Présents : Mesdames ACKERMANN, ANDRAULT, CHARRON, GERMAINE, PETIT, ROTELLI 

Messieurs : CHASSANY, FLAMANT, HEILBRONNER, PAUWELS, ENJALRAN, MARGUERITTE, 
NIVARD, PROVOST. 

  

Absents ayant donné pouvoir : Mme BRENAC à Mme GERMAINE 
Mr BEN KEMOUN à Mr HEILBRONNER 

  

Absents : Madame DURAND-SMET, Monsieur LACHAUX 
  

Secrétaire de séance : M. PAUWELS 

  

  

10.  Information sur le Cycle Cantonal de Musique qui fera appel en 2012, 

après casting, aux artistes de nos communes. 

11.  Lecture de la lettre de remerciement de la Ligue contre le Cancer pour 

la subvention accordée. 

12.  Accueil des nouveaux arrivants le samedi 8 octobre : visite du village 

par Madame BOUCHEZ à 15h30 (rdv à la mairie) et pot de bienvenue à 

17h à la mairie. 

  

 

PROCHAIN CONSEIL LE 17 OCTOBRE 

   

   

   

   

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2011 (suite) 
  


